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Information sur le marché du travail 
L’accès à de l’information opportune et pertinente au sujet du marché 
du travail aura également une incidence sur la rapidité avec laquelle 
l’industrie et les gouvernements pourront réagir à la volatilité des marchés. 
Le secteur minier aura besoin d’information sur le marché du travail pour 
aider à prendre des décisions lorsqu’il faudra envisager l’expansion, 
le développement ou la fermeture temporaire de mines nouvelles et 
existantes. Jusqu’à maintenant, le Conseil des ressources humaines de 
l’industrie minière (RHiM) a dévoilé des projections des demandes du 
marché du travail pour la Saskatchewan et la Colombie-Britannique.

Roulement des travailleurs
Le défi le plus important sera sans doute de s’attaquer au 
roulement de travailleurs hautement qualifiés. Il est peu probable 
que nous puissions dissuader ce groupe de travailleurs de changer 
d’employeur dans une période de ralentissement économique 
puisque leurs compétences continueront d’être en forte demande. 
Le roulement des travailleurs pose un problème pour deux raisons 
majeures. Premièrement, lorsqu’un travailleur part l’employeur perd 
des connaissances et de l’expérience. Deuxièmement, lorsque les 
marchés reprendront, les employeurs devront recruter pour combler 
les postes vacants dans un contexte caractérisé par d’intenses 
pressions sur le marché du travail si des travailleurs désertent 
l’industrie pendant le ralentissement actuel.  

Un investissement dans des initiatives visant à retenir les travailleurs 
pourrait grandement réduire les coûts de recrutement et de formation 
futurs. Une partie de la solution aux défis posés par le roulement des 
travailleurs consistera à accorder une plus grande attention aux 
facteurs non monétaires, comme la qualité de vie, la responsabilité 
sociale des entreprises et le perfectionnement professionnel. 
Toutefois, cela pose un défi puisque les sociétés minières auront 
besoin d’information au sujet des répercussions que les conditions 
de travail, comme la fréquence des navettes aériennes, ont sur les 
facteurs liés à la qualité de vie pour des groupes d’employés de 
plus en plus diversifiés, comme les Autochtones, les jeunes, les 
femmes et les néo-Canadiens. Les entreprises qui n’ont pas encore 
commencé à relever ces défis trouveront peut-être qu’il est difficile 
de changer leurs stratégies d’embauche de ressources humaines 
fondées uniquement sur les coûts.  

Tenir compte de la diversité 
Les sociétés minières font également face à des pressions pour 
recruter parmi une main-d’œuvre plus diversifiée, ce qui pose le défi 
additionnel de l’utilisation des outils, et pour mettre en œuvre des 
politiques et offrir des ressources destinées à faciliter le processus. 
Le Conseil des RHiM a récemment rendu public un document 
intitulé Explorer la diversité : Guide de l’employeur pour attirer, 
recruter et retenir une main-d’œuvre diversifiée. Ce guide donne aux 
employeurs des outils et des ressources qui ciblent certains groupes 
démographiques clés au Canada. La diversité est également liée au 
défi de transférer les connaissances et l’expérience. Les différences 
culturelles et générationnelles ont une incidence sur la façon dont 
l’apprentissage et l’encadrement se font en milieu de travail.      

Les répercussions d’un ralentissement
Le ralentissement économique peut, dans une certaine mesure, 
atténuer les défis mentionnés plus haut. Toutefois, compte tenu des 
niveaux de développement atteints juste avant octobre 2008, la 
reprise économique fera en sorte qu’un nombre important de projets 
redeviendront viables, produisant un renforcement sur les marchés 
du travail. Lorsque nous amorcerons l’année 2009, les services des 
ressources humaines continueront de faire face à des défis liés à la 
diversité. Ils devront également faire face à la capacité des sociétés 
minières de conserver leurs travailleurs hautement qualifiés pendant 
un ralentissement économique. Ces facteurs pourraient avoir une 
incidence sur la structure de l’industrie lorsque l’économie reprendra.

Les travailleurs en transition entre l’industrie 
forestière et l’industrie minière 
L’industrie minière est étroitement liée aux autres secteurs 
primaires, notamment au secteur de l’énergie. Leurs résultats sont 
interdépendants. Même si le secteur forestier et l’agriculture ne 
semblent pas interdépendants avec l’industrie minière, du moins pas 
dans la mesure où l’énergie l’est, il existe un potentiel pour une plus 
grande interaction au plan des ressources humaines. Beaucoup des 
travailleurs qualifiés de l’industrie forestière pourraient se réorienter 
dans l’industrie minière avec un peu de recyclage professionnel. 
Par exemple, un conducteur d’équipement lourd travaillant dans le 
secteur forestier pourrait transférer ses compétences au secteur 
minier et travailler dans une mine à ciel ouvert. Il est beaucoup 
plus avantageux de recycler ces travailleurs que d’en former de 
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nouveaux provenant d’autres secteurs. En d’autres termes, les gains 
de productivité découlant de l’embauche de travailleurs ayant des 
compétences transférables et une expérience de travail significative 
seraient plus élevés que d’embaucher de nouveaux travailleurs 
inexpérimentés.

L’Australie et les compétences transférables
En Australie, le secteur minier examine actuellement la possibilité de 
transférer des travailleurs qualifiés entre l’agriculture et l’exploitation 
minière. Le projet pilote de l’Australian Regional Agricultural and 
Mining Skills (ARAMS) a été lancé en février 2008. Ce projet découle 
d’un protocole d’entente signé entre le Minerals Council of Australia 
(MCA), la National Farmers Federation (NFF) et le gouvernement de 
l’Australie. Au Canada, le projet De la foresterie à l’industrie minière 
(DFIM), mis en œuvre par le Conseil des RHiM, vise à appuyer la 
transférabilité des compétences entre les secteurs minier et 
forestier en effectuant des analyses d’écarts avec des professions 
comparables et en offrant une formation d’appoint et d’autres 
services pour faciliter la transition.

Normes professionnelles et information sur le marché du 
travail 
Les normes professionnelles et une meilleure information sur le 
marché du travail sont deux autres outils qui pourraient grandement 
faciliter la transition des travailleurs. Les normes professionnelles 
offrent la base nécessaire pour analyser les lacunes au niveau des 
compétences, le recyclage professionnel et les services de soutien à 
la formation.  Quant à l’information sur le marché du travail, elle peut 
aider le secteur minier à prévoir la demande pour des travailleurs 
déplacés. Toutefois, la transférabilité des compétences n’est qu’un 
des facteurs qui contribuent au succès des efforts de réemploi. 
Les autres facteurs sont liés aux coûts de renonciation associés au 
déménagement. Les crédits d’impôt destinés à minimiser les frais 
de déménagement  aident à faciliter la transition des travailleurs 
forestiers vers des perspectives d’emploi dans le secteur minier. Des 
crédits d’impôt pour les frais de déménagement sont déjà en place et 
d’autres mesures ont été recommandées par le Comité permanent 
des ressources humaines, du développement social et de la condition 
des personnes handicapées de la Chambre des communes dans 
un rapport déposé en avril 2008, intitulé  Employabilité au Canada: 
Préparer l’avenir.

Soutien pour la période de transition 
Ces efforts arrivent à un moment opportun. Ressources naturelles 
Canada a annoncé en juillet 2008 qu’une aide financière d’un milliard 
de dollars sera allouée pour venir en aide aux régions touchées par 
le dendroctone du pin argenté. De ce montant, 6 millions de dollars 
seraient alloués aux activités de cartographie minérale pour offrir 
des solutions de rechange au secteur forestier dans les collectivités 
rurales touchées par l’infestation du dendroctone du pin argenté. 
Une aide visant à faciliter la transition des travailleurs est un élément 
essentiel pour offrir des solutions de rechange.  

L’incidence de la gouvernance sur l’engagement 
avec les communautés autochtones  
La gouvernance joue un rôle important dans les communautés des 
Premières nations, Inuit et Métis et elle peut avoir une incidence 
importante pour les relations entre les sociétés minières et les 
signataires d’ententes sur le développement des ressources 
humaines autochtones (EDRHA). Les EDRHA ont été créées dans le 
cadre de la Stratégie de développement des ressources humaines 
autochtones (SDRHA), qui découle de la réponse du gouvernement 
en 1998 au rapport final de la Commission royale sur les peuples 
autochtones (CRPA). Cette réponse s’intitulait Rassembler nos forces 
: le plan d’action du Canada pour les questions autochtones et elle 
soulignait la nécessité d’appuyer le renforcement des capacités pour 
la gouvernance et l’autonomie gouvernementale des Autochtones. 
Le gouvernement de l’époque reconnaissait également que les 
efforts en vue d’assurer l’autonomie gouvernementale seraient 
gravement réduits sans une base économique soutenable. C’est à 
la suite de ces conclusions qu’on a conçu la SDRHA, qui avait pour 
objectif d’appuyer la formation et l’emploi. 

Proximité des communautés autochtones aux complexes 
miniers 
L’industrie minière fait face à des pressions croissantes pour trouver 
les ressources humaines qualifiées dont elle a besoin, non seulement 
pour assurer la croissance des projets qui amorcent les phases du 
développement et de la production, mais également pour remédier 
à l’exode des travailleurs âgés qui prendront bientôt leur retraite en 
plus grand nombre. Ces pressions sont aggravées lorsque l’on tient 
compte des difficultés auxquelles les sociétés sont confrontées pour 
attirer des travailleurs dans les régions rurales et nordiques où se 
déroulent principalement les activités d’exploitation minière. Il y a 
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actuellement environ 1 200 communautés autochtones situées à 
200 kilomètres de 220 mines productrices majeures et 3 000 projets 
actifs d’exploration minérale. Ce contexte géologique augmente 
l’importance d’un engagement constructif entre l’industrie minière 
et les communautés autochtones.  

Protocoles d’engagement
Le respect est sans contredit un élément essentiel de cet engagement, 
mais il est important aussi d’offrir des possibilités de formation 
et d’emploi adaptées aux services offerts par les signataires 
d’EDRHA. Les sociétés minières qui souhaitent établir des relations 
de travail au niveau de l’emploi et des initiatives de formation avec 
les signataires d’EDRHA doivent reconnaître que le succès de 
l’engagement repose sur des facteurs liés au degré de séparation 
entre la politique et l’administration, et la mesure dans laquelle les 
signataires d’EDRHA sont directement influencés et touchés par les 
décideurs politiques à l’échelle locale (c.-à-d., les conseils de bande 
dans le cas des communautés des Première nations). Les sociétés 
minières devraient être conscientes que les besoins d’emploi et de 
formation peuvent revêtir une importance secondaire par rapport à 
d’autres préoccupations de la communauté autochtone au début de 
l’engagement. Lorsqu’un signataire d’EDRHA a une relation étroite 
avec les décideurs communautaires par le biais d’une structure de 
gouvernance au sein de la communauté, la société minière devrait 
d’abord s’engager avec ces décideurs locaux avant d’amorcer une 
relation de travail avec le signataire d’EDRHA.  

Une société minière pourrait vouloir déterminer jusqu’à quel point 
le signataire d’EDRHA est en mesure de mettre en œuvre ses 
stratégies de formation et d’emploi à long terme. Par exemple, si le 
signataire d’EDRHA est un centre de formation et d’emploi, il devra 
peut-être communiquer avec les organismes de la communauté 
locale où la mine sera exploitée, afin d’établir les priorités et dresser 
ou mettre à jour l’inventaire des compétences de la communauté. 
Par contre, lorsque le signataire d’EDRHA fait lui-même partie de la 
structure politique de la communauté, il n’a peut-être pas la capacité 
institutionnelle nécessaire pour mettre en œuvre une stratégie 
d’emploi et de formation complète qui peut tirer profit de l’occasion 
qui se présente. Dans ces circonstances, le signataire d’EDRHA peut 
avoir besoin d’aide pour trouver et établir des partenariats avec des 
établissements d’enseignement qui offrent des programmes de 
formation dans les métiers spécifiques aux mines.  

La variété des structures de gouvernance
Il est important aussi de faire une distinction entre les structures 
de gouvernance des communautés des Premières nations, Inuit et 
Métis. Ces structures peuvent avoir une incidence sur la gouvernance, 
selon que les rôles des dirigeants politiques de la communauté 
et les employés des signataires d’EDRHA sont plus ou moins 
nettement définis. Lorsque les rôles sont plus clairs, les instances 
politiques interviendront moins dans les décisions administratives 
quotidiennes et il y aura plus de temps pour guider les initiatives 
majeures. Des rôles clairs favorisent également une prise de décision 
axée sur les résultats et une orientation claire pour la relation 
entre le signataire d’EDRHA et la société minière. Le roulement du 
personnel chez le signataire d’EDRHA peut également créer des 
défis en ce qui touche le maintien de la capacité institutionnelle. Si 
le roulement des employés est élevé, la séparation entre la politique 
et l’administration peut être perdue temporairement, alors que les 
instances politiques interviennent pour compenser les pénuries 
d’employés temporaires. 

Les effets de la constance du financement
Le financement peut également représenter un défi pour certains 
signataires d’EDRHA. La capacité du signataire d’EDRHA d’obtenir un 
financement de base ou un financement à long terme déterminera 
dans quelle mesure l’administration quotidienne sera influencée 
par les considérations politiques. Ce problème pourrait devenir plus 
fréquent, puisque la SDRHA a récemment été prolongée jusqu’à 
2010. Puisqu’aucun nouveau plan de remplacement n’a encore été 
élaboré, les signataires d’EDRHA pourraient hésiter à engager leurs 
fonds existants pour de nouvelles activités qui pourraient ne pas se 

«Pour comprendre le processus, les Inuits ont analysé 
continuellement les expériences afin de dégager un système 
ou un modèle. Lorsqu’ils ont déterminé un modèle, ils ont 
convenu de reconnaître la présence du modèle et d’adapter 
leurs pratiques individuelles et collectives en fonction de ce 
modèle.»

Jackie Price

Source – Tukisivallialiqtakka: The things I have now begun 
to understand: Inuit governance, Nunavut and the Kitchen 
Consultation Model
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traduire en programmes. Une orientation claire du gouvernement du 
Canada aiderait les sociétés minières et les signataires d’EDRHA, 
maintenant qu’un nombre important de nouveaux projets miniers 
sont prêts à entrer en phase de production lorsque la reprise 
économique s’amorcera. C’est précisément le contexte dans lequel 
les activités et l’expérience des signataires d’EDRHA deviennent de 
plus en plus pertinentes.  

Pour en savoir plus sur la gouvernance dans les communautés 
autochtones, veuillez communiquer avec John Graham à l’Institut 
sur la gouvernance (courriel : jgraham@iog.ca) ou consultez le site 
de l’Institut à www.iog.ca.   

Diagnostiquer le manque de diversité : cause ou 
symptôme? 
Les changements démographiques au Canada et les percées 
technologiques obligeront les sociétés minières à puiser dans de 
nouveaux bassins de travailleurs à mesure que les travailleurs âgés 
et plus expérimentés commenceront à prendre leur retraite en plus 
grand nombre. Un plus grand accent sur la «diversité» devrait donc 
devenir une priorité. Jusqu’à maintenant, les sociétés minières 
n’ont pas été particulièrement efficaces pour attirer des membres 
de minorités visibles et des femmes pour travailler dans les mines.  
Les faibles niveaux de diversité dans le secteur minier peuvent être 
considérés comme une cause concourante et un symptôme de la 
difficulté d’attirer et de former des travailleurs qualifiés à même la 
population générale en âge de travailler.  

Les facteurs internes comme cause concourante  
Les faibles niveaux de diversité pourraient être considérés 
comme une cause concourante si les milieux de travail miniers ne 
comprennent pas des minorités visibles et des femmes, malgré le 
fait que ces groupes atteignent des niveaux de scolarité élevés. 
D’après l’Association des universités et collèges du Canada (AUCC), 
les personnes qui obtiennent un diplôme d’études postsecondaires 
sont de plus en plus des femmes ou des membres de minorités 
visibles. En fait, une récente étude réalisée par l’AUCC, Tendances 
dans le milieu universitaire : effectifs, démontre que la plupart 
des groupes de minorités visibles sont presque deux fois plus 
susceptibles que la population en général de détenir un diplôme 
universitaire. Les femmes représentent également un pourcentage 
plus élevé des étudiants qui font des études supérieures. D’après 

l’AUCC, les femmes représentent 58 p. cent des inscriptions au 
baccalauréat. En 2006, le nombre de diplômés, hommes et femmes, 
sur le marché du travail était égal.

Symptôme de facteurs externes
D’autre part, les faibles niveaux de diversité pourraient être 
considérés comme un symptôme si des obstacles à l’extérieur de 
l’influence directe du marché du travail empêchent les personnes 
qualifiées d’obtenir un emploi dans le secteur minier. Les obstacles 
pourraient comprendre : la difficulté de faire reconnaître des titres de 
compétences étrangers pour les professions réglementés au Canada; 
une aide insuffisante pour l’intégration des récents immigrants, 
notamment pour trouver un emploi dans le secteur minier; des 
obstacles qui empêchent les récents immigrants à avoir accès à 
l’information concernant les perspectives dans l’industrie minière; 
ou la difficulté de trouver des solutions appropriées pour l’équilibre 
travail/vie ou travail/famille. Un manque de diversité au sein de la 
main-d’œuvre minière peut également être considéré comme le 
symptôme de la perception des sociétés minières, qui considèrent 
qu’elles ont peu de contrôle pour éliminer ces obstacles.

Explorer la diversité
La reconnaissance que les niveaux de diversité peu élevés dans le 
secteur minier sont à la fois une cause concourante et un symptôme 
de la pénurie de main-d’œuvre signifie que les sociétés minières, 
l’industrie dans son ensemble et les gouvernements ont un rôle à 
jouer. Les sociétés minières peuvent recourir à des outils comme 
Explorer la diversité : Guide de l’employeur pour attirer, recruter et 
retenir une main-d’œuvre diversifiée, disponible auprès du Conseil 
des RHiM, pour trouver des façons de créer un milieu de travail plus 
inclusif. Plus précisément, ce Guide :

offre des stratégies et des outils pour attirer, recruter et 		 •	
retenir une main-d’œuvre diversifiée au sein de l’industrie;  

décrit des entreprises qui ont mis en place des pratiques 		 •	
novatrices et efficaces; 

renforce les pratiques novatrices, coopératives et de  •	
pointe; et 

favorise la collaboration entre les intervenants. •	

L’industrie dans son ensemble peut également jouer un rôle plus 
proactif en assurant la coordination avec le gouvernement pour 
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s’attaquer aux problèmes plus généraux comme la reconnaissance 
des titres de compétences étrangers et l’intégration des minorités 
visibles (c.-à-d., les récents immigrants) et les femmes au sein du 
marché du travail. L’industrie doit reconnaître qu’elle a beaucoup 
à offrir dans l’élaboration de solutions pour relever les défis 
mentionnés ci-haut. Pour de plus amples renseignements au sujet 
de l’outil Explorer la diversité, veuillez communiquer avec Melanie 
Sturk, gestionnaire principale de programme (msturk@mihr.ca).

L’Accord sur le commerce intérieur et la mobilité 
de la main-d’œuvre
Les premiers ministres du Canada et les dirigeants territoriaux 
ont annoncé une entente nationale au sujet de la mobilité de la 
main-d’œuvre à la réunion du Conseil de la fédération à Québec 
le 17 juillet 2008. Cette entente découle de l’actuel Accord sur le 
commerce intérieur (ACI), que les premiers ministres ont ratifié en 
juillet 1994 et qui est entré en vigueur le 1er juillet 1995. L’entente 
sur la mobilité de la main-d’œuvre est un plan d’action dynamique 
visant à assurer la mobilité complète de la main-d’œuvre pour des 
professions désignées et, dans beaucoup de cas, réglementées d’ici 
août 2009. Elle entend y parvenir en apportant des changements au 
chapitre 7 de l’ACI.  

Un des changements proposés au chapitre 7 consiste à renforcer 
la formulation concernant l’obligation des organismes de 
réglementation provinciaux et territoriaux de se conformer aux 

dispositions du nouveau texte du chapitre 7. Un chapitre révisé sur la 
résolution des différends sera également ajouté. Ces changements 
prévus pourraient accroître les amendes liées au refus d’une 
province ou d’un territoire de reconnaître les travailleurs d’un autre 
territoire ou d’une autre province.  

Élimination des exigences inutiles
L’entente visera également à éliminer l’exigence additionnelle 
inutile pour un travailleur  d’être accrédité dans un autre territoire 
ou une autre province (c.-à-d., les exigences minimales en matière 
de résidence). Cette mesure sera également pertinente pour les 
sociétés qui exercent leurs activités dans plus d’une province ou d’un 
territoire et qui souhaitent déplacer leurs employés à l’interne d’une 
province ou d’un territoire à un autre sans le fardeau de procédures 
externes additionnelles.    

Les provinces et les territoires se sont engagés à modifier l’ACI 
d’ici le 1er janvier 2009, à mettre en œuvre l’entente de manière 
à accepter les titres de compétences à l’échelle des provinces d’ici 
le 1er avril 2009 et à obtenir la mobilité complète des travailleurs 
d’ici le 1er août 2009. Ce premier échéancier est en bonne voie et 
il comporte l’approbation ministérielle du texte révisé du chapitre 7 
de l’ACI.  

Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer 
avec Jean-François Biron, le gestionnaire du Secrétariat du 
Groupe de coordination sur la mobilité de la main-d’œuvre à  
jean-francois.biron@mess.gouv.qc.ca. 

Nous vous encourageons à nous envoyer vos commentaires et questions au sujet de cette publication. Nous vous invitons 
également à suggérer des sujets pour d’autres articles qui reflètent les préoccupations et les défis de votre organisme.  
Pour ce faire, veuillez communiquer avec :

Jean Pierre Chabot
Manager of Research and Policy Analysis
Directeur de la recherche et de l’analyse des politiques
MiHR COUNCIL | CONSEIL RHiM

260 Hearst Way, Suite 102
Kanata, ON K2L 3H1

telephone: 613.270.9696 ext 45
e-mail: JPChabot@mihr.ca
fax: 613.270.9399

www.mihr.ca | www.conseilrhim.ca
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